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Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu L’assiste, accompagné de Son
Altesse Royale le Prince Héritier Mou-
lay El Hassan, a procédé, lundi, à

l’inauguration du Complexe hospitalo-univer-
sitaire international Mohammed VI de Rabat,
une structure de référence internationale, dé-
veloppant une offre de pointe au niveau na-
tional, au service de tous, avec une formation
de haut niveau dans les métiers de la santé.

Le Souverain a donné, ce même jour, Ses
Hautes Instructions pour la mise en service du
Centre hospitalier universitaire Mohammed
VI d’Agadir, un pôle médical d’excellence qui
permettra un véritable bond qualitatif  dans
l’offre en soins et en formation de médecins
au niveau de la région de Souss-Massa.

Véritable emblème d’une nouvelle ère
d’infrastructures sanitaires modernes et intel-
ligentes, le Complexe hospitalo-universitaire
international Mohammed VI de Rabat, réalisé
par la Fondation Mohammed VI des sciences
et de la santé, incarne ainsi la Haute Bienveil-
lance et la Vision de SM le Roi. Il illustre l’am-
bition visant à offrir à l’ensemble des citoyens
un accès équitable à des services de santé de
dernière génération, en s’appuyant sur un éta-
blissement hospitalier, intégrant les innova-
tions médicales les plus avancées, adossé à une
structure universitaire de référence et de re-
cherche.

Sa réalisation atteste également du rôle
central qu'accorde le Souverain à la formation
des ressources humaines dans ce secteur vital
et Sa détermination à leur assurer une forma-
tion de qualité adaptée à l’évolution scientifique
et technologique en matière de traitement, de
prévention, de gestion et de gouvernance sa-
nitaire et ce, conformément aux normes inter-
nationales.

Construit sur une superficie de 280.000
m2, ce Complexe regroupe deux entités com-
plémentaires : l'Hôpital universitaire interna-
tional Mohammed VI de Rabat (190.000 m2)
et l'Université Mohammed VI des sciences et
de la santé de Rabat (90.000 m2).

Un établissement de nouvelle 
génération centré sur le patient
Avec une capacité initiale de 600 lits, ex-

tensible à 1.000 lits, l’Hôpital universitaire in-
ternational Mohammed VI-Rabat regroupe
plus de 30 pôles d’excellence médicaux chirur-
gicaux et médicaux techniques, couvrant des
spécialités telles que la chirurgie robotique, la
neurochirurgie, la cardiologie intervention-
nelle, l’oncologie, la radiothérapie et l’imagerie
médicale de pointe.

Cet hôpital dispose, entre autres, de 24
salles opératoires ultramodernes, dont 19
concentrées au niveau d’un bloc opératoire in-
tégré, d’une superficie globale de 3.400 m2, in-
cluant des salles hybrides et robotisées, ainsi
que 143 lits dédiés aux soins critiques, dont 30
couveuses de réanimation néonatale.

L’établissement est doté d’équipements de
très haute technologie, dont le PET-IRM, une
première au Maroc et en Afrique, associé au
PET-SCAN pour un diagnostic de haute pré-
cision. Il est également équipé de l’IRM 3T
Omega, du système de radiothérapie Ethos
Hypersight, d’une pharmacie hospitalière ro-
botisée et d’un centre de simulation.

Parmi les services innovants, il y a lieu de
citer l’unité de traitement des grands brûlés
ainsi que le service d’oxygénothérapie hyper-
bare et hypobare, unique au Maroc, destiné
aux traitements médicaux avancés et à la re-
cherche physiologique.

L’hôpital se distingue également par la
mise en place de la première plateforme de la-
boratoire entièrement automatisée en Afrique,
couvrant toutes les étapes (préanalytique, ana-
lytique et post-analytique) des analyses de chi-
mie, d’immunologie et d’hématologie. Il
dispose, par ailleurs, du seul laboratoire digita-
lisé d’anatomopathologie au Maroc, offrant
une traçabilité et une haute précision dans les
diagnostics.

Centré sur le patient, l’Hôpital universitaire
international Mohammed VI-Rabat propose
des parcours de soins intégrés et personnalisés,
garantissant confort, sécurité et qualité.

L'établissement est également un terrain
d'apprentissage privilégié pour les étudiants de
l'Université Mohammed VI des sciences et de
la santé, offrant une immersion dans des en-
vironnements cliniques et technologiques de
pointe.

Véritable pôle académique d’excellence,

l’Université Mohammed VI des sciences et de
la santé-Rabat devra participer au renforce-
ment d’un des piliers stratégiques de la refonte
du système de santé, à savoir le capital humain.

En effet, l’Université dispose de 15 am-
phithéâtres offrant 4.000 places, de 72 salles de
cours et de 217 salles de travaux pratiques et
dirigés. Pouvant accueillir jusqu’à 8.000 étu-
diants, cette structure pédagogique dispose de
plusieurs facultés et écoles : Faculté Moham-
med VI de médecine-Rabat, Faculté Moham-
med VI de médecine dentaire, Faculté
Mohammed VI de pharmacie, Ecole Moham-
med VI de médecine vétérinaire, Ecole supé-
rieure Mohammed VI d'ingénieurs en sciences
de la santé, Faculté Mohammed VI des
sciences infirmières et professions de la santé.
Un centre international de simulation médicale
complète ce dispositif, offrant aux étudiants
une formation pratique dans un environne-
ment représentant les conditions réelles de
l’exercice professionnel.

Engagé dans une démarche de durabilité,
le Complexe hospitalo-universitaire interna-
tional Mohammed VI de Rabat est certifié
HQE (Haute qualité environnementale), ni-
veau "exceptionnel". Il est équipé de 8.800
m2 de panneaux photovoltaïques, couvrant
plus de 10% de ses besoins énergétiques et
permettant une réduction de 40% de ses
émissions de carbone.

Le CHU Mohammed VI 
d’Agadir, un véritable 
symbole de modernité
Pour ce qui est du Centre hospitalier uni-

versitaire Mohammed VI d’Agadir, qui sera
ouvert aux citoyens conformément aux
Hautes Instructions Royales, il a été réalisé sur
un terrain de 30 hectares (127.000m2 cou-
verts), situé à proximité de la Faculté de mé-
decine et de pharmacie.

Mobilisant des investissements de l’ordre
de 3,1 milliards de dirhams, le nouveau CHU
Mohammed VI d’Agadir, d’une capacité totale
de 867 lits, dispose de plusieurs pôles (mère-
enfant, médico-chirurgical, radiologie, cardio-
logie...), d’un bloc opératoire central (19 salles)
et d’autres pour les urgences (5 salles) et les

grands brûlés, d’un laboratoire, d’une pharma-
cie centrale, et d’un système intégré de forma-
tion et de simulation.

Véritable symbole de modernité, le CHU
d’Agadir est le premier établissement en
Afrique à intégrer dans son plateau technique
le robot chirurgical "Revo I", permettant des
interventions mini-invasives avec une précision
micrométrique, une vision 3D haute définition
et un confort opératoire inédit pour le chirur-
gien et le patient.

Avec deux salles de cathétérisme car-
diaque et des unités de soins intensifs dotées
de moniteurs multi-paramétriques, le pôle car-
diologique du nouveau CHU assure la prise en
charge complète des maladies coronaires et du
rythme cardiaque. Les équipements,
conformes aux standards internationaux, per-
mettent la réalisation d’actes d’angioplastie,
d’exploration électrophysiologique et d’image-
rie intravasculaire de très haute résolution.

De même, pour garantir la sécurité du pa-
tient et la qualité des soins, le CHU Moham-
med VI d’Agadir est doté d’une Centrale de
stérilisation complète (laveurs-désinfecteurs,
autoclaves à vapeur saturée, et zones de condi-
tionnement automatisées assurant la traçabilité
des instruments et une sécurité maximale du
patient), ainsi que d’une pharmacie centrale
disposant d’un robot de distribution des mé-
dicaments, garantissant la préparation sécurisée
et la livraison automatisée aux services hospi-
taliers, une première à l’échelle régionale.

Hôpital de référence de nouvelle généra-
tion, ce projet, qui bénéficiera à quelque 3 mil-
lions de personnes, participera au
développement des infrastructures hospita-
lières au niveau de la région de Souss-Massa et
au renforcement des services de santé et leur
rapprochement des citoyens qui n’auront plus
besoin de se déplacer vers d’autres villes pour
des chirurgies compliquées ou certaines pa-
thologies difficiles.

Ces deux grandes structures hospitalières
permettront de générer des milliers d’emplois
directs et indirects, contribuant ainsi au déve-
loppement économique et social tant à
l’échelle régionale que nationale.

Ac
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Sa Majesté le Roi inaugure le Complexe hospitalo-universitaire 
international Mohammed VI de Rabat et donne Ses Hautes 
Instructions pour la mise en service du CHU Mohammed VI d’Agadir
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Les deux Groupes socialistes-Op-
position ittihadie ont salué la ré-
solution historique du Conseil de
sécurité consacrant l'autonomie

sous souveraineté marocaine du Sahara
comme seule et unique solution à ce conflit
artificiel, et ce lors d’une séance plénière
des deux Chambres réunies du Parlement
consacrée principalement à cette résolu-
tion.

Dans son intervention au nom des
deux Groupes socialistes aux deux Cham-
bres du Parlement (députés et conseillers),
le député Salek El Moussaoui a rappelé les
étapes principales dans le cadre de la lutte
du Maroc pour la récupération de ses ter-
ritoires occupés.

Il a rappelé le discours du défunt Roi
Mohammed V prononcé à M’hamid El
Ghizlane en 1958, devant des membres des
tribus sahraouies, et dans lequel feu Mo-
hammed V a déclaré que le Maroc conti-
nuera sa lutte pour récupérer le Sahara qui
a toujours eu des liens historiques et hu-
mains séculaires avec le Royaume chérifien.

Salek El Moussaoui a également évo-
qué le discours de feu Hassan II dans le-
quel le défunt Souverain a déclaré : «Cher
peuple, demain, tu franchiras la frontière.
Demain, tu entameras ta Marche. Demain,
tu fouleras une terre qui est tienne. Tu pal-
peras des sables qui sont tiens. Demain, tu
embrasseras un sol qui fait partie intégrante
de ton cher pays ».

Le député ittihadi a également rappelé
le ton ferme du discours de SM le Roi Mo-
hammed VI en 2014 quand le Souverain a
clairement souligné : «Le Maroc restera
dans son Sahara, et le Sahara demeurera
dans son Maroc jusqu’à la fin des temps».

Salek El Moussaoui a aussi fait réfé-

rence au discours, en 2024, de S.M le Roi
Mohammed VI et dans lequel Il a affirmé
: «S’agissant de la question de notre inté-
grité territoriale, J’avais affirmé, dès Mon
Accession au Trône, notre ferme intention
de passer de la phase de gestion propre-
ment dite à une dynamique de changement
se déployant à l’intérieur comme à l’exté-
rieur et couvrant tous les volets du dossier.

En la matière, J’avais également appelé à
sortir de l’approche purement réactive en
faveur d’une logique de prise d’initiative, de
fermeté et de proactivité ».

Le député ittihadi a ajouté qu’en 2025,
S.M le Roi a annoncé cette bonne nouvelle
à tous les Marocains : «Nous vivons une
étape charnière et un tournant décisif  dans
l’Histoire du Maroc moderne: Désormais,

il y aura un avant et un après 31 octobre
2025. Il est venu le temps du Maroc uni qui
s’étend de Tanger à Lagouira : celui dont
nul ne s’avisera de bafouer les droits, ni de
transgresser les frontières historiques».

Salek El Moussaoui a affirmé que du-
rant toutes ces étapes, la persévérance et la
clairvoyance de la Monarchie marocaine
ont mené à cette résolution historique qui
mettra fin définitivement à ce conflit arti-
ficiel.

Il a souligné qu’il s’agit d’un moment
national parmi les plus marquants, où les
deux Groupes socialistes au Parlement par-
tagent leur joie avec tous les Marocains qui
sont descendus dans les rues en une vague
de liesse collective, de Tanger à Lagouira,
incarnant une expression sincère à l’échelle
nationale de cette grande avancée vers le
parachèvement de l’intégrité territoriale du
pays.

«Nous rendons hommage avec grati-
tude et respect aux lourds sacrifices
consentis du peuple marocain sous la di-
rection ferme et sage de S.M le Roi. Nous
considérons le 31 octobre 2025 comme
une journée historique glorieuse, compara-
ble exclusivement à la date de l’indépen-
dance ou à la glorieuse Marche Verte »,
a-t-il affirmé. Et d’ajouter : «C’est une ré-
solution qui consolide un droit historique,
souverain et territorial légitime, pour lequel
le pays a consenti de lourds sacrifices ».

A cette occasion, Salek El Moussaoui a
remercié les pays frères et amis qui ont sou-
tenu le droit marocain, tout en rendant
hommage aux martyrs des Forces Armées
Royales, des Forces de sécurité nationale,
de la Gendarmerie Royale, de la Protection
civile, des Forces auxiliaires et à tous les
martyrs de la nation.

Mourad Tabet

La résolution du Conseil de sécurité vivement saluée par
les Groupes socialistes-Opposition ittihadie au Parlement 

Salek El Moussaoui : C’est une résolution qui consolide un droit historique, souverain et territorial légitime,
pour lequel le pays a consenti des sacrifices incommensurables sous la direction sage et éclairée de S.M le Roi
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Les membres des deux Chambres
du Parlement ont affirmé, lundi,
que la résolution 2797 du
Conseil de sécurité des Nations

Unies sur la question du Sahara marocain
consacre les efforts diplomatiques soute-
nus menés sous la sage conduite de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, en dé-
fense de la souveraineté du Maroc et de
son intégrité territoriale.

Lors d'une séance plénière commune
des deux Chambres, les parlementaires
ont souligné que la Vision Royale, fondée
sur la clarté, l’efficacité et l’action conti-
nue sur le terrain, a permis au Maroc
d’obtenir des acquis diplomatiques sans
précédent, qui ont été couronnés par une
reconnaissance croissante de la légitimité
du plan d’autonomie sous souveraineté
marocaine et un renforcement du soutien
international à la marocanité du Sahara.

Ils ont souligné que Sa Majesté le Roi
"conduit depuis Son accession au Trône
la diplomatie marocaine avec sagesse et
fermeté, courage et détermination", sou-
tenant que "la dernière résolution du
Conseil de sécurité marque une rupture
avec les précédentes, car elle constitue
l’aboutissement d’un processus diploma-
tique cumulatif  selon une approche
royale exemplaire".

Les parlementaires ont relevé que
cette résolution consacre la souveraineté
du Maroc sur son Sahara dans le cadre du
plan d’autonomie, qui constitue une évo-
lution majeure dans le processus de règle-
ment de ce conflit artificiel, assurant que
"dans un contexte marqué par les conflits,
le Royaume a constamment choisi la voie
de la sagesse, en privilégiant la paix, le dia-

logue et l’approche diplomatique réflé-
chie".

Ils ont noté que le discours historique
prononcé par Sa Majesté le Roi, vendredi
dernier, constitue une feuille de route
claire pour l’avenir, visant à faire du Sa-
hara marocain un pôle pionnier de déve-
loppement et un hub économique ouvert
sur son environnement régional, y com-
pris la région du Sahel et du Sahara, no-
tant que la résolution 2797 "offre une
opportunité historique pour parvenir à un
consensus où il n’y a ni vainqueur ni
vaincu".

Au début de cette séance commune
des deux Chambres, le président de la
Chambre des représentants, Rachid Talbi
Alami, a affirmé que la consécration onu-
sienne du plan marocain d’autonomie
comme cadre et base des négociations
marque un tournant historique et reflète
par la même la conduite éclairée de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI dans la
gestion de ce dossier à l’échelle interna-
tionale.

Il a indiqué que l’adoption de cette ré-
solution ne se limite pas à la reconnais-
sance des droits historiques et de la
souveraineté du Maroc sur ses provinces
du Sud, mais représente également une
marque de confiance de la communauté
internationale envers le modèle politique,
économique, social et institutionnel du
Royaume.

M. Talbi Alami a, dans ce sens, appelé
à intensifier les efforts sur le front de la
diplomatie parlementaire, en s’inspirant
de l’esprit et de la philosophie du discours
royal prononcé après l’adoption de la ré-
solution 2797.

De son côté, le président de la Cham-
bre des conseillers, Mohamed Ould Erra-
chid, a rappelé que cette résolution "est le
fruit de cinquante années de lutte et d’ac-
tion diplomatique et politique continue
en défense de la souveraineté et de l’unité
territoriale du Royaume".

Il a expliqué que "tout au long de ce
parcours patriotique, le Maroc, sous la
conduite d’une Monarchie sage, a avancé
avec confiance et sérénité, selon une vi-
sion claire, pour démontrer que les pro-
vinces du Sud sont, plus qu’une simple
géographie, l’âme d’une nation portée par
l’allégeance, nourrie par la mémoire et
préservée par les générations".

M. Ould Errachid a souligné que la ré-
solution 2797 reflète la conviction crois-
sante de la communauté internationale

que la solution au Sahara marocain ne
peut se concevoir que dans le cadre de la
pleine souveraineté nationale, à travers
l’initiative d’autonomie proposée par le
Maroc en 2007, devenue, grâce à la
conduite éclairée de Sa Majesté le Roi,
une réalité politique solide, une référence
onusienne reconnue et un levier pour la
paix et la stabilité régionales.

Et de conclure que le Maroc "se
trouve à l’aube d’une nouvelle étape dans
le processus de sa cause nationale, où la
page de la gestion laisse place à celle du
changement, dans la continuité d’une di-
plomatie ancrée, fondée sur la vision
clairvoyante de Sa Majesté le Roi, depuis
le discours historique de novembre 1999
à l’occasion du 24ème anniversaire de la
Marche Verte".

Lors d'une séance plénière commune des deux Chambres

Les parlementaires mettent en exergue la Vision Royale ayant permis
au Maroc d’obtenir des acquis diplomatiques sans précédent

Pascal Boniface : Un succès diplomatique incontestable du Maroc
L'adoption de la résolution 2797 du Conseil de sé-

curité de l'ONU sur le Sahara marocain est "un succès
diplomatique incontestable" du Royaume, a affirmé le
Directeur de l'Institut de relations internationales et
stratégiques (IRIS), Pascal Boniface.

Qualifiant de "victoire diplomatique" pour le
Royaume l'adoption de cette résolution par le Conseil
de sécurité de l’ONU, dont les décisions ont force
obligatoire, le directeur de l'IRIS a souligné sur sa page
Instagram que le texte érige le Plan marocain d'Auto-
nomie pour le Sahara comme seul cadre pour une so-
lution pacifique à ce différend.

Il a, dans ce contexte, mis en avant la dynamique internationale de soutien à la souve-
raineté du Royaume sur son Sahara, depuis la décision américaine en 2020, suivie de celle
de l'Espagne, de la France et d'autres pays qui pèsent sur l’échiquier international.

L'expert français n’a pas manqué d’exprimer l'espoir de voir la dynamique actuelle per-
mettre l'amélioration des relations entre le Maroc et l'Algérie pour avancer vers une paix
et une prospérité durable au Maghreb.
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Le président du Conseil mondial
pour la tolérance et la paix,
Ahmed bin Mohammed Al Jar-

wan, a salué lundi à Midrand, la position
internationale favorable aux efforts de
paix, à travers l'adoption par le Conseil
de sécurité de l’ONU d’une résolution
soutenant l’initiative d’autonomie au Sa-
hara sous souveraineté marocaine.

M. Al Jarwan, invité d’honneur de la
sixième session ordinaire et des réunions
parallèles organisées par le Parlement
panafricain (PAP) entre le 1er et le 14
novembre, a loué "la position internatio-
nale soutenant les efforts de paix par
l’adoption par le Conseil de sécurité
d’une résolution en faveur de l’initiative
d’autonomie au Sahara sous souverai-
neté marocaine".

Il a affirmé que l’adoption de cette
résolution représente "une avancée im-
portante reflétant la confiance de la
communauté internationale dans la vi-
sion sage de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI et le rôle du Royaume du Maroc

comme pilier de stabilité, de dialogue et
de coexistence dans la région".

Après avoir exprimé ses chaleureuses
félicitations au Maroc, à sa direction, à
son gouvernement et à son peuple, M.
Al Jarwan a réitéré le soutien du Conseil
mondial pour la tolérance et la paix à
tout ce qui peut contribuer au renforce-
ment de la sécurité, de la paix et du dé-
veloppement en Afrique du Nord.

Le Parlement panafricain accueille la
sixième période législative de la sixième
session ordinaire et sociale sous le
thème de l’Union africaine pour 2025 :
"Justice pour les Africains et les per-
sonnes d’ascendance africaine à travers
les réparations".

Le Conseil mondial pour la tolérance
et la paix, lancé à Malte le 2 novembre
2017, vise à élever la valeur de la tolé-
rance et diffuser la culture de la paix, lut-
ter contre la discrimination, le racisme,
ainsi que l’extrémisme religieux, eth-
nique et sectaire, et à renforcer les
normes du droit international qui sou-

tiennent les principes de tolérance et la
réalisation de la paix.

Il est animé par le respect des prin-
cipes de l’ONU et la réalisation de ses
objectifs, des normes du droit interna-
tional relatives au travail des ONG et
des lois nationales des pays dans lesquels

le Conseil exerce ses missions.
Le Conseil adopte également le prin-

cipe de valorisation des femmes, des
jeunes et des personnes en situation de
handicap, et de leur permettre de jouer
des rôles effectifs aux niveaux national
et international.

Parlement panafricain 

Le président du Conseil mondial pour la tolérance et la paix salue
la résolution onusienne en faveur de la marocanité du Sahara

Les chioukhs et notables de la région
de Dakhla-Oued Eddahab, ainsi
que l'ensemble de ses composantes
et forces vives, ont salué la résolu-

tion historique 2797 du Conseil de sécurité,
mettant en exergue la diplomatie clair-
voyante menée par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, avec sagesse, lucidité et justesse.

Dans un communiqué lu à l’issue d’une
réunion tenue dimanche à cette occasion, les
chioukhs et notables de la région ont ex-
primé leurs félicitations à Sa Majesté le Roi

Mohammed VI, ainsi qu’au peuple marocain
tout entier, pour cette victoire éclatante et ce
succès diplomatique majeur, intervenant au
moment où le Royaume célèbre le cinquan-
tenaire de la Glorieuse Marche Verte et le
70e anniversaire de l’indépendance du
Maroc.

Ils ont salué les efforts continus déployés
par Sa Majesté le Roi et les initiatives entre-
prises pour préserver et consolider l’intégrité
territoriale du Royaume, exprimant leur
considération pour la décision historique du
Conseil de sécurité, consacrant et soutenant
le plan marocain d’autonomie en tant que
seule base des négociations en vue d’une so-
lution politique juste et durable, et comme
l’unique solution réaliste et applicable pour
clore définitivement la question de l’intégrité
territoriale nationale.

À cette occasion, ils ont appelé leurs
frères dans les camps de Tindouf  à revenir
à la voie de la raison et à ne pas laisser passer
cette opportunité historique et précieuse,
d’adhérer au plan d’autonomie sous souve-
raineté marocaine, lequel garantit droits et
perspectives prometteuses en matière de dé-
veloppement, de prospérité, de sécurité et
de stabilité dans la région.

Ils ont également réaffirmé leur atta-
chement indéfectible au Trône alaouite et
leur mobilisation constante derrière Sa
Majesté le Roi Mohammed VI pour défen-
dre les acquis nationaux et les valeurs sa-
crées de la patrie.

Les chioukhs et notables des tribus sahraouies
de Dakhla-Oued Eddahab saluent la diplomatie
clairvoyante de Sa Majesté le Roi
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Le Ministère de l’Équipement et de l’Eau
du Royaume du Maroc et l’Association
Internationale des Ressources en Eau

(IWRA) annoncent l’avancement de la prépara-
tion du XIX Congrès Mondial de l’Eau, qui se
tiendra à Marrakech du 1er au 5 décembre 2025,
sous le Haut Patronage de Sa Majeste le Roi Mo-
hammed VI que Dieu l’assiste.

Placée sous le thème « L’eau dans un monde
qui change : innovation et adaptation », cette édi-
tion réunira plus de 1 500 participants venus du
monde entier : décideurs, experts, chercheurs,
acteurs des secteurs privé et public et représen-
tants de la société civile. 

Alors que le changement climatique, la crois-
sance démographique et les mutations techno-
logiques transforment nos sociétés, le Congrès
constituera une plateforme stratégique de dia-
logue, de coopération et d’innovation pour ac-
célérer les progrès vers une gestion durable et
résiliente des ressources en eau. 

Ce Congrès proposera : 
• 4 panels de haut niveau et une table

ronde ministérielle ; 
• Plus de 140 sessions techniques ani-

mées par des experts internationaux ; 
• Des centaines de présentations scien-

tifiques et de posters ; 
• Des événements parallèles et exposi-

tions présentant les technologies et projets hy-
driques les plus innovants ; 

• Des visites culturelles et techniques il-
lustrant les réalisations du Maroc en matière de

gestion de l’eau. 
L’événement se conclura par la Déclaration

de Marrakech, un appel collectif  réunissant dé-
cideurs, scientifiques et praticiens pour renforcer
le lien entre science, politique et action, et accé-
lérer la mobilisation mondiale autour des défis
de l’eau. 

A ce propos,  Nizar Baraka, Ministre de
l’Équipement et de l’Eau du Royaume du
Maroc, a déclaré : « Alors que le changement cli-

matique s’intensifie et que les ressources hy-
driques sont de plus en plus sollicitées, la XIXe
édition du Congrès Mondial de l’Eau, placée
sous le thème “L’eau dans un monde qui change
: innovation et adaptation”, offre une plateforme
exceptionnelle pour des échanges dynamiques,
des apprentissages enrichissants et une contri-
bution active aux initiatives mondiales visant la
réalisation des Objectifs de Développement Du-
rable (ODD), en particulier l’ODD 6 : Eau pro-

pre et assainissement. » 
Quant au Pr. Yuanyuan Li, Président de

l’IWRA, il a souligné : « Depuis plus de cinq dé-
cennies, l’IWRA œuvre à rapprocher la science,
la politique et la pratique afin de stimuler l’inno-
vation et les progrès dans le domaine de l’eau et
du développement durable. Après le succès du
XVIIIe Congrès à Pékin, nous sommes ravis
d’organiser la XIXe édition à Marrakech – un
retour au Maroc attendu depuis 1991. » 

XIXème Congrès Mondial de l’Eau 

Pour repenser l’avenir de l’eau à Marrakech

L’Institution le Médiateur
pour la démocratie et les
droits de l’homme a tenu,
samedi 1er novembre 2025

à Rabat, son assemblée générale,
marquée par l’élection à l’unanimité
d’Abderrazak El Hannouchi en tant
que coordonnateur général. Le nou-
veau bureau exécutif  comprend
Jihad Belghzal, Ismaïl Azouagh,
Insaf  El Handouli, Fatima Zahra
Benhamidouch, Abderrahmane Allal
et Khalid Ouardigo.

Les membres de cette organisa-
tion ont également adopté les rap-
ports moral et financier ainsi qu’une
nouvelle stratégie 2025–2030, axée
sur la production de notes sur les po-
litiques publiques, le renforcement
des capacités des acteurs civiques et
la coopération avec les mécanismes
nationaux et internationaux de dé-
fense des droits humains.

Dans son rapport moral, le secré-
taire général Youssef  Ghouirkat a
souligné que l’assemblée intervient
dans un contexte délicat de transition
politique et sociale, marqué par des
défis liés à la participation citoyenne,
à la transparence et à la protection
des libertés. Il a également relevé que
le champ démocratique marocain

connaît un débat renouvelé sur le
rôle des institutions représentatives
et de la société civile dans le contrôle
de l’action publique.

Le rapport a aussi mis en avant la
résurgence des mouvements de jeu-
nesse, porteurs de revendications sur
le droit à l’éducation, à la santé, à
l’emploi et à la lutte contre la corrup-
tion, tout en dressant un bilan positif
de la précédente mandature (2019–
2025), marquée par des avancées no-

tables en matière de plaidoyer et de
suivi des politiques publiques.

Les participants ont adopté plu-
sieurs amendements aux statuts du
Médiateur, qui fêtera en 2027 ses 20
ans d’existence, et ont formulé des
propositions pour renforcer son rôle
dans l’éducation aux droits humains,
la démocratie participative et la pro-
motion de la culture de la médiation.

Le Médiateur salue la 
résolution onusienne 2797
sur le Sahara marocain

Dans un communiqué publié à
l’issue de l’assemblée, le Médiateur a
salué l’adoption par le Conseil de sé-
curité des Nations unies, le 31 octo-
bre 2025, de la résolution 2797, qui
réaffirme que l’initiative marocaine
d’autonomie constitue le cadre réa-
liste et crédible pour le règlement du
différend autour du Sahara.

L’organisation estime que cette
résolution représente une étape char-
nière, consacrant l’autonomie
comme référence finale de la solu-
tion politique et confirmant le rôle
central du Maroc dans la recherche
d’un équilibre régional fondé sur le
réalisme et la coopération. Elle salue

également la maturité de la diploma-
tie marocaine, soulignée dans le dis-
cours Royal du 31 octobre, perçu
comme un appel sincère au dialogue
et à la réconciliation avec l’Algérie.

Le Médiateur appelle ainsi à une
ouverture des frontières entre les
deux pays, en conformité avec le
droit international à la libre circula-
tion, et exprime son engagement à
contribuer au débat public sur la
mise en œuvre de l’initiative d’auto-
nomie, dans le respect des droits ci-
vils, politiques, économiques et
sociaux de toutes les populations
concernées.

Enfin, l’organisation estime que la
consolidation des avancées diploma-
tiques du Maroc passe par une cohé-
sion nationale renforcée et une
culture du dialogue. Dans cet esprit,
elle appelle à une ouverture politique
globale et adresse un appel huma-
niste à Sa Majesté le Roi Mohammed
VI pour la libération des détenus liés
aux mouvements sociaux et poli-
tiques, notamment ceux du Hirak du
Rif  et des récentes manifestations de
la jeunesse, afin de renforcer le cli-
mat de confiance et d’approfondir la
dynamique démocratique du pays.

Youssef  Lahlali

Nouveau départ pour le Médiateur pour
la démocratie et les droits de l’Homme

Reconduction 
d’Abderrazak 
El Hannouchi 
coordonnateur général
et adoption d’une 
nouvelle feuille 
de route

“

LIBÉRATION  MERCREDI 5 NOVEMBRE 20256 Actualité

Page 6.qxp_Mise en page 1  04/11/2025  12:59  Page1
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A l’issue d’une table ronde or-
ganisée par le syndicat na-
tional des architectes du 

Secteur Privé (SNAP) sur le thème 
«L’avenir du Maroc et le rôle de 
l’ingénierie», les architectes ont 
adressé une série de revendications 
et de recommandations urgentes 
au chef du gouvernement et au Par-
lement, appelant à une mise à jour 
du cadre législatif régissant la pro-
fession, notamment les lois de 1952 
et de 1989, jugées obsolètes et ina-
daptées aux mutations écono-
miques et urbaines que connaît le 
Maroc. 

Les participants ont affirmé 
que la réforme du cadre juridique 
de l’architecture constitue une 
condition essentielle pour toute re-
naissance urbaine moderne. Ils ont 
souligné que la profession fait face 
à des contraintes croissantes mena-
çant son équilibre et son indépen-
dance, telles que les retards dans le 
paiement des honoraires malgré 
l’exécution des études dans les dé-
lais, le non-respect des tarifs offi-
ciels, et la prolifération de la 
concurrence déloyale, notamment 
la pratique du “dumping”, qui nuit 
à la qualité des prestations et à la 
stabilité des bureaux. 

Selon l’architecte Hassan El 
Menjra Essâdi, président du SNAP, 
cette rencontre couronne un large 
processus de concertation profes-
sionnelle. Il a précisé que l’archi-
tecte marocain vit aujourd’hui une 
situation difficile qui requiert une 
intervention urgente du gouverne-
ment et du législateur. 

 “Nous demandons une ré-
forme en profondeur qui redonne 
à l’architecte sa place dans le sys-
tème de développement. La législa-
tion actuelle ne correspond plus à 
la réalité du métier et ne protège 
pas les droits des professionnels.” 

M. El Menjra Essâdi a ajouté 
que la profession fait face à de 

graves défis, notamment l’absence 
de mécanismes légaux garantissant 
un paiement équitable et ponctuel, 
ainsi que la persistance de pratiques 
contraires à l’éthique dans le do-
maine de l’urbanisme. Il a appelé à 
l’instauration d’un nouveau cadre 
national définissant clairement les 
responsabilités de chaque acteur et 
consacrant les principes de transpa-
rence et de bonne gouvernance. 

De son côté, l’architecte Ali 
Guessous, vice-président du SNAP, 
a affirmé que les lois actuelles ne 
sont plus adaptées et que leur ac-
tualisation constitue une nécessité 
nationale, rappelant qu’elles ont été 
adoptées dans des contextes histo-
riques très différents, à une époque 
où le Maroc en était encore à ses dé-
buts institutionnels. 

 “Le cadre actuel entretient les 
inégalités, fragilise la profession et 
favorise des pratiques échappant à 
tout contrôle légal ou déontolo-
gique.” 

M. Guessous a plaidé pour l’ou-
verture d’un chantier législatif na-
tional et participatif, associant le 
syndicat, l’Ordre des architectes, les 
professionnels du secteur et le mi-
nistère de l’Aménagement du terri-
toire, afin d’élaborer une loi 
moderne régissant la profession et 
garantissant une répartition équi-
table des projets et des marchés. 

Il a rappelé que le Maroc 
compte plus de 25.000 ingénieurs, 
dont plusieurs milliers d’archi-
tectes, mais que l’absence de méca-
nismes d’organisation efficaces 
limite leur contribution au déve-

loppement urbain. Il a ajouté 
qu’environ 100.000 dossiers de per-
mis de construire sont déposés 
chaque année, mais que leur répar-
tition inéquitable engendre des dis-
parités importantes et nuit à la 
qualité de l’exécution. 

Les participants ont également 
dénoncé les dysfonctionnements 
constatés dans le système du “gui-
chet unique” de l’urbanisme, évo-
quant plusieurs démissions de 
responsables administratifs liées à 
un manque de transparence. Ils ont 
appelé le gouvernement à agir rapi-
dement pour garantir l’intégrité de 
la gestion des dossiers et préserver 
la dynamique de réforme contre 
tout retour aux pratiques du passé. 

Concernant la formation des 
jeunes architectes, les participants 

ont demandé la réintroduction du 
stage obligatoire avant l’exercice de 
la profession, supprimé par une dé-
cision antérieure du Secrétariat gé-
néral du gouvernement. Ils ont 
estimé que cette exigence consti-
tuait une garantie essentielle de 
qualité et de responsabilité profes-
sionnelle. Ils ont aussi dénoncé la 
pratique du “cachet de complai-
sance”, où certains architectes si-
gnent des dossiers sans suivre les 
projets sur le terrain, jugeant qu’elle 
porte atteinte à l’image et à la crédi-
bilité du métier. 

Sur le plan social, les architectes 
ont proposé la création d’un fonds 
professionnel de solidarité et de 
soutien social, partiellement fi-
nancé par une cotisation symbo-
lique des architectes déposant un 
grand nombre de dossiers chaque 
année, afin de venir en aide aux 
jeunes praticiens et aux petits bu-
reaux. 

Le SNAP a également appelé à 
simplifier les procédures d’obten-
tion des autorisations architectu-
rales, notamment pour les petits et 
moyens projets représentant envi-
ron 70% de l’activité profession-
nelle, en adoptant un circuit 
administratif simplifié, signé uni-
quement par l’architecte, l’ingé-
nieur et le président de la 
commune, sans passer par les 
agences urbaines, ce qui permet-
trait d’accélérer les chantiers et 
d’améliorer les relations entre pro-
fessionnels et administration. 

Les participants ont en outre 
demandé la révision du système des 
concours architecturaux, en rému-
nérant les participants et en garan-
tissant la transparence dans le choix 
des lauréats, afin que ces concours 
soient un vecteur de créativité et 
non un instrument de concentra-
tion du marché. 

H.T

Les architectes demandent la révision des lois de 1952  
et de 1989 pour réformer le système et sauver la profession

Le directeur général de la Sûreté natio-
nale et de la surveillance du territoire, 
Abdellatif Hammouchi, a participé, du 

02 au 04 novembre, aux travaux de la 51ème 
session de la réunion annuelle du Conseil su-
périeur de l'Université arabe Naif des sciences 
de sécurité. 

M. Hammouchi a assisté également à la 
cérémonie officielle de sortie de la 43ème pro-
motion du cycle de l'enseignement supérieur 
de cette Université, considérée comme le bras 
scientifique et d’enseignement du Conseil des 
ministres arabes de l’Intérieur, indique un 
communiqué du Pôle DGSN-DGST. 

Le directeur général de la Sûreté nationale 
et de la surveillance du territoire a pris part à 
ces activités scientifiques et académiques en 
sa qualité de membre du Conseil supérieur de 
l'Université arabe Naif des sciences de sécu-
rité, haute instance décisionnelle de cette ins-
titution universitaire arabe, qui est chargée de 

définir la politique générale de l’Université, 
de superviser ses affaires scientifiques, admi-
nistratives et financières, et de prendre les dé-
cisions à même de réaliser de façon optimale 
ses objectifs dans les domaines de la formation 
policière et des sciences sécuritaires et tech-
niques. 

A cette occasion, le directeur général de la 
Sûreté nationale et de la surveillance du terri-
toire a été reconduit en tant que membre du 
Conseil supérieur de l’Université arabe Naif 
des sciences de sécurité, afin de poursuivre les 
efforts visant à développer la vision future de 
l’Université en matière de modernisation des 
cursus de formation policière académique. 

Dans le même sillage, les membres du 
Conseil supérieur de l'Université arabe Naif 
des sciences de sécurité ont examiné lors de 
cette session, sous la présidence du ministre 
saoudien de l’Intérieur, SAR le Prince Abde-
laziz Ben Saoud Ben Nayef Ben Abdelaziz, les 

mécanismes de mise en œuvre du plan straté-
gique 2025-2029, basé sur la diversification 
des programmes d’enseignement et des activi-
tés de recherche universitaires, outre le déve-
loppement de la formation académique 
policière. 

La session a également été l'occasion de 
passer en revue une série de réalisations ac-
complies par l’Université arabe Naif des 
sciences de la sécurité dans le cadre de son plan 
stratégique actuel, notamment l'obtention 
d'une accréditation internationale pour ses 
programmes de formation, délivrée par l'AC-
CET (Accrediting Council for Continuing 
Education and Training) des Etats-Unis, vala-
ble jusqu’à 2030. 

L’Université a également décroché l’accré-
ditation complète de trois de ses programmes 
académiques auprès du Haut conseil de l’éva-
luation de la recherche et de l’enseignement 
supérieur en France. De même, son pro-

gramme consacré aux crimes économiques a 
été reconnu par plusieurs institutions de re-
cherche étrangères, tandis que le programme 
de master en cybercriminalité a été intégré au 
cadre national saoudien de cybersécurité. 

Parallèlement à ces activités, le directeur 
général de la Sûreté nationale et de la surveil-
lance du territoire a pris part à la cérémonie 
annuelle de remise des diplômes de la 43ème 
promotion des étudiants ayant réussi leurs 
études supérieures à l’Université arabe Naif 
des sciences de la sécurité, dans les différentes 
disciplines policières, juridiques et techniques. 

Cette promotion compte cette année 374 
étudiantes et étudiants représentant 11 pays 
arabes. La cérémonie a été présidée par SAR 
le Prince Abdelaziz Ben Saoud Ben Nayef Ben 
Abdelaziz, ministre de l’Intérieur du 
Royaume d’Arabie saoudite et président du 
Conseil supérieur de l’Université arabe Naif 
des sciences de la sécurité. 

Conseil supérieur de l'Université arabe Naif des sciences de sécurité  

Reconduction d’Abdellatif Hammouchi comme membre 
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Chaque époque tremble avant de re-
naître. Face au vertige du changement, les 
sociétés -comme les individus - cherchent 
refuge dans leurs certitudes. Pourtant, c’est 
au moment même où tout vacille que la 
peur se transforme en passage, que le refus 
devient éveil, et que naît, dans le tumulte, 
la conscience du possible.  

 
Le frisson du seuil en face de l’inconnu. 
 
L’aventure commence toujours par 

une promesse et un vertige. Entre excita-
tion et danger, l’appel du changement ré-
clame un tribut : renoncer à la sécurité pour 
entrer dans l’inconnu. 

Tout commencement porte en lui une 
épreuve. Avant que le changement n’ad-
vienne, il se heurte à un mur invisible : celui 
du refus. Entre le monde ancien qui s’ac-
croche et le monde nouveau qui appelle, se 
dresse un seuil - fait de peur, de doutes, de 
promesses et de risques. C’est là que tout se 
joue : certains reculent, d’autres avancent, 
d’autres encore demeurent figés, prison-
niers de leurs contradictions. Car initier le 
changement n’est jamais un geste simple ; 
c’est un acte de courage intérieur, un renon-
cement à la sécurité pour épouser l’in-
connu. Ceux qui s’y préparent savent qu’ils 
s’apprêtent à franchir une frontière symbo-
lique, celle où l’aventure commence et où 
l’ancien monde tente désespérément de re-
tenir ceux qui osent le quitter. 

Une aventure s’annonce. Elle sera exci-
tante, mais dangereuse. Comme toute tra-
versée authentique, elle exige plus qu’un 
simple désir : elle réclame une offrande. 
Celui qui ose s’y engager doit savoir qu’il y 
laissera quelque chose - un confort, un sta-
tut, une fonction, parfois même une part 
de soi. Le changement n’est jamais une pro-
menade paisible sur des terres connues ; 
c’est une expédition vers l’inconnu, un pas-
sage initiatique où chaque pas fait trembler 
les certitudes. 

Tu risques beaucoup : un salaire qui 
rassure mais t’enchaîne, une position qui 
t’honore mais t’endort, un privilège que tu 
crois mériter mais qui t’appauvrit de l’inté-
rieur. Tu risques une liberté que tu pensais 
posséder, alors qu’elle n’était qu’une per-
mission accordée par le système. Tu risques 
même ta vie - pas seulement celle du corps, 
mais cette vie symbolique faite de recon-
naissance, d’appartenance, d’image. Car 
oser initier le changement, c’est mourir à ce 
qu’on a été, pour renaître à ce qu’on peut 
devenir. 

Le seuil est là, devant toi. Invisible 
pour ceux qui préfèrent dormir debout, 
mais infranchissable pour celui qui hésite 
trop longtemps. Il est fait de peur - peur de 
perdre, peur d’être seul, peur d’avoir eu 
tort. La peur est un gardien de pierre : elle 
ne t’attaque pas, mais t’immobilise. Elle te 
parle dans ta langue, avec ta propre voix. 
Elle te dit : «Reste ! Attends encore un 
peu». Et tu obéis, croyant choisir la pru-
dence alors que tu épouses la résignation. 

Ce seuil, pourtant, n’est qu’un mirage. 
Il se dissout au moment où tu le traverses. 
Il n’existe que pour éprouver ton courage, 
pour tester la pureté de ton intention. Car 
la peur n’est qu’un maître provisoire : elle 
éduque l’âme avant de s’effacer. Ce que tu 
redoutais le plus devient alors ton premier 
signe de liberté. Le danger se transforme en 

énergie, la perte en promesse, et le risque en 
lumière. 

Ainsi commence l’aventure - non pas 
celle d’un héros invincible, mais d’un être 
vulnérable qui choisit d’avancer malgré 
tout. Celui qui ose franchir le seuil cesse 
d’être un simple spectateur de l’histoire : il 
en devient le souffle.  

 
Les armes de l’élan : les trois  
M - Méthode, Moyens et Motivation 
 
Hésiter n’est pas faiblir, c’est mesurer la 

hauteur du pas à franchir. Sans Méthode, 
Moyens et Motivation, la peur nous fige et 
l’avenir se dérobe. Le courage se prépare 
avant de s’exercer. 

Il est compréhensible d’hésiter. Même 
de refuser. Car franchir le seuil n’est pas un 
geste anodin - c’est un arrachement. Celui 
qui se tient au bord du changement n’est 
pas lâche : il est simplement humain. L’es-
prit calcule, le cœur tremble, la mémoire 
chuchote. Elle rappelle les désastres du 
passé, les échecs d’hier, les promesses tra-
hies. Le futur, lui, se dresse comme une mer 
opaque, pleine d’écueils invisibles. Et l’âme, 
prise entre les deux, vacille. Elle sait que res-
ter, c’est mourir à petit feu, mais partir, c’est 
affronter le feu vivant de l’incertitude. 

Il est alors naturel de refuser le saut, de 
reculer d’un pas, de chercher un signe, un 
repère, une main. Car sans les trois M - Mé-
thode, Moyens et Motivation - nul ne peut 
avancer. La Méthode éclaire la route : elle 
donne forme au chaos, structure le courage, 
transforme la peur en stratégie. Les Moyens 
sont les outils du réel : sans eux, la plus 
noble intention s’épuise dans le vide. Mais 
la Motivation est le souffle, la flamme in-
térieure qui alimente le pas suivant quand 
tout semble perdu. Sans elle, la méthode 
devient mécanique et les moyens, stériles. 

Ceux qui refusent de franchir le seuil 
ne manquent pas toujours de courage ; ils 
manquent souvent d’équilibre entre ces 
trois forces. Ils se jettent dans le rêve sans 
méthode, ou planifient sans cœur. Ils crai-
gnent de tout perdre, car ils ne voient pas 
encore ce qu’ils peuvent gagner. Leur re-
gard est fixé sur les dangers à venir - l’échec, 
le jugement, la chute. Et derrière eux, les dé-
sastres du passé dressent des ombres 
longues, des souvenirs qui paralysent. 

Entre les deux, le spectre de l’inconnu 
veille. Il se tient là, silencieux, juste au-delà 
du seuil. Il n’a pas de visage, car il prend la 
forme de nos projections. Il se nourrit de 
nos doutes, de nos calculs, de nos attentes. 
Plus on le fixe, plus il s’agrandit. Mais dès 
qu’on avance, il se dissout, révélant qu’il 
n’était qu’un brouillard - le brouillard de 
nos propres peurs. 

Ainsi, hésiter est naturel. Mais rester 
figé, c’est déjà renoncer. Celui qui veut 
transformer le monde doit d’abord appren-
dre à se transformer lui-même : à armer sa 
volonté de méthode, son cœur de motiva-
tion, et son chemin de moyens. Alors seu-
lement, le seuil cesse d’être une barrière. Il 
devient un passage.  

 
Les âmes suspendues, en quête de sens 
 
Entre l’appel du futur et la nostalgie du 

passé, beaucoup demeurent immobiles. 
L’aventure semble périlleuse, mais elle 
porte aussi la chance rare de redéfinir le 

sens et la direction de la quête. 
Autour de nous, certains refusent 

l’aventure. Ils regardent le changement 
comme une tempête inutile, une folie pas-
sagère qui dérange l’ordre tranquille de 
leurs certitudes. Ils disent qu’il faut être rai-
sonnable, attendre, laisser venir. Leur voix 
se veut prudente, mais elle cache souvent la 
peur — celle de perdre leur confort, leurs 
repères, ou simplement leur place dans un 
monde qu’ils croient stable. D’autres hési-
tent encore. Ils oscillent entre deux appels 
: celui du connu, rassurant mais stérile, et 
celui de l’inconnu, vertigineux mais vivant. 
Leurs yeux brillent d’envie, mais leurs pas 
restent ancrés dans la terre du présent. 

Alors on demeure figé, écartelé entre 
deux forces contraires : la tentation d’un 
futur lumineux et la peur de perdre les pri-
vilèges du passé. Le cœur veut s’élancer, 
mais l’esprit rappelle la liste des risques : la 
ruine, la perte, parfois même la mort. Tout 
changement profond est un pari aux enjeux 
immenses - il promet la transformation, 
mais exige le sacrifice. L’aventure attire 
comme un feu, mais brûle ceux qui s’en ap-
prochent sans préparation. Pourtant, c’est 
précisément ce feu qui éclaire la route. 

Il faut savoir voir dans cette tension 
une épreuve juste, non un obstacle. Car ce 
moment suspendu, où rien ne bouge en-
core, est une invitation à la lucidité. Avant 
de franchir le seuil, il faut regarder la quête 
droit dans les yeux et se demander : pour-
quoi partir ? Est-ce pour fuir quelque chose 
ou pour trouver un sens ? Est-ce pour 
conquérir le monde ou pour se conquérir 
soi-même ? C’est là que le véritable choix se 
forge - non pas dans l’élan, mais dans la 
clarté de l’intention. 

L’aventure, aussi périlleuse soit-elle, 
offre une occasion rare : celle de redéfinir 
ses objectifs, d’épurer ses désirs, de com-
prendre ce qui mérite vraiment d’être ris-
qué. Elle oblige à trier le superflu du 
nécessaire, les illusions des vérités. Ceux qui 
l’acceptent ne sortent pas indemnes, mais 
transfigurés. Car ce n’est pas seulement le 
monde extérieur qu’ils cherchent à trans-
former - c’est leur propre regard sur le 
monde, et sur eux-mêmes.  

 
Les gardiens de la peur, échos  
de nos propres incertitudes 
 
Ils surgissent toujours au moment du 

passage : doutes, soupçons, voix raisonna-
bles qui freinent l’élan. Ces gardiens du 
seuil ne sont pas nos ennemis, mais les 
échos de nos propres incertitudes. 

Parfois, on se dérobe. On cherche des 
excuses, de belles formules pour justifier 
l’attente : ce n’est pas le bon moment, il faut 
encore réfléchir, les conditions ne sont pas 
réunies. Ce n’est pas toujours de la lâcheté 
- souvent, c’est une manière douce de diffé-
rer l’épreuve, de gagner un peu de répit 
avant le saut. Mais à force de repousser le 
moment, on finit par s’y enfermer. Le 
temps passe, et ce qui devait être un simple 
délai devient une habitude, puis une rési-
gnation. 

Alors, on se retourne vers le passé, 
comme vers un refuge. On se berce de sou-
venirs, on idéalise ce qui a été, on s’accroche 
à des formes mortes en les croyant encore 
vivantes. Regarder en arrière devient une 
stratégie d’évitement. C’est une manière de 

nier la réalité, de refuser l’appel du présent. 
On se raconte que c’était mieux avant, que 
le monde d’aujourd’hui est trop dur, trop 
rapide, trop incertain. Et dans ce mensonge 
rassurant, on s’endort peu à peu, oubliant 
que l’avenir n’attend pas. 

Il faut dire que les appels sont multi-
ples, contradictoires parfois. D’un côté, la 
voix du changement murmure : avance, il 
est temps. De l’autre, celle de la peur ré-
pond : reste, tu n’es pas prêt. Entre les deux, 
l’âme vacille. Ces tiraillements ne viennent 
pas seulement de l’intérieur ; ils sont ampli-
fiés par les gardiens du seuil. Ces figures 
symboliques, mais bien réelles dans nos 
vies, se dressent à chaque tentative de dé-
passement. Ils brandissent le drapeau de la 
peur et du doute, se posent en défenseurs 
du bon sens, de la stabilité, de l’ordre éta-
bli. 

Les gardiens du seuil portent souvent 
le visage de la raison, mais ils sont les mes-
sagers de la peur. Ils te diront que ton rêve 
est naïf, que ton projet est trop ambitieux, 
que ta foi est dangereuse. Ils iront jusqu’à 
remettre en question la valeur même des ac-
teurs du changement : Qui es-tu pour pré-
tendre faire mieux ? Qu’as-tu de plus que 
les autres ? Leur arme la plus redoutable 
n’est pas la critique, mais le soupçon. Ils in-
sinuent que ceux qui veulent changer le 
monde agissent par orgueil, par intérêt, par 
calcul. Ainsi, ils empoisonnent la source du 
courage en la teintant de honte. 

Pourtant, ces gardiens ne sont pas nos 
ennemis : ils sont les gardes du passage, les 
miroirs de nos propres incertitudes. Leur 
rôle est de tester la solidité de notre engage-
ment. Si leur voix nous fait douter, c’est 
qu’elle révèle les failles qu’il nous reste à for-
tifier. Car aucun changement ne naît dans 
l’unanimité. Les chemins vers l’inconnu 
sont toujours gardés - et c’est en affrontant 
ces gardiens, non en les haïssant, que l’on 
prouve que l’appel était authentique. 

Ainsi se clôt le premier mouvement de 
toute transformation : celui du seuil, de la 
peur, et du refus. Chaque changement vé-
ritable commence par une résistance - en 
nous, autour de nous, et parfois contre 
nous. Le seuil n’est pas un obstacle, mais un 
miroir : il reflète ce que nous devons quit-
ter avant d’oser renaître. Les hésitations, les 
doutes, les gardiens de peur et les mur-
mures du passé ne sont pas là pour nous 
condamner, mais pour éprouver la pureté 
de notre volonté. Ils séparent ceux qui rê-
vent du changement de ceux qui en devien-
nent les artisans. Franchir le seuil, ce n’est 
pas fuir un monde ancien, c’est le réenchan-
ter ; ce n’est pas détruire ce qui fut, mais y 
insuffler une autre vie. Car l’aventure du 
changement, si périlleuse soit-elle, ne se 
gagne pas par la force, mais par la clarté in-
térieure - celle qui sait que la peur est le der-
nier voile avant la lumière. 

 
 
 
 
 
 
   
 
 

Par Abderrazak Hamzaoui 
Email : hamzaoui@hama-co.net 

www.hama-co.net 

Le vertige du changement 
Quand la peur devient passage et l’âme se réinvente 
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Le président-directeur général 
(PDG) de Royal Air Maroc 

(RAM), Hamid Addou, a appelé, 
lundi à Rabat, à unir les efforts pour 
bâtir un écosystème aérien arabe ré-
silient, responsable et compétitif. 

"Dans un contexte en pleine muta-
tion, nous devons poursuivre nos 

efforts collectifs pour renforcer notre 
coopération, accroître l'efficacité et 
bâtir un écosystème aérien résilient, 
responsable et compétitif, au service 
de nos économies et de nos citoyens", 
a dit M. Addou à l'ouverture de la 
58ème Assemblée générale annuelle 
de l'AACO (Arab Air Carriers' Orga-
nization - Organisation des transpor-
teurs aériens arabes), tenue sous le 
Haut Patronage de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI. 

M. Addou, qui préside cette AG 
de l'AACO, a insisté sur la nécessité 
de consolider les efforts afin de 
maintenir les compagnies aériennes 
arabes parmi les acteurs majeurs de 
la scène mondiale, reconnues pour 
leur excellence, leur agilité et leur 
engagement en faveur du progrès. 

Il a également fait part de la 
confiance placée dans le leadership 
de l'AACO pour poursuivre la dé-
fense des intérêts de la communauté 
aérienne arabe, plaider en faveur des 

priorités communes, promouvoir les 
normes les plus élevées en matière 
de sûreté et de sécurité, faire pro-
gresser les politiques environnemen-
tales et soutenir le développement 
du capital humain, pilier essentiel 
du succès du secteur, rapporte la 
MAP. 

Le PDG de la RAM a relevé que 
ce sommet annuel de l'aviation arabe 
est devenu un rendez-vous incon-
tournable pour le secteur et un 
forum où dirigeants et décideurs se 
réunissent pour échanger des idées, 
relever ensemble les défis communs 
et façonner l'avenir du transport aé-
rien dans le monde arabe. Pour lui, 
il s'agit d'une plateforme unique 
pour célébrer les réalisations, appro-
fondir la coopération et définir une 
vision commune fondée sur l'inno-
vation, la croissance et la durabilité. 

"Le Haut Patronage accordé à 
cette Assemblée générale constitue 
un symbole fort. Il témoigne de l'im-
portance que le Royaume du Maroc 
accorde au développement du trans-
port aérien, reconnu comme un le-
vier majeur de croissance 
économique, de promotion du tou-
risme et d'échanges culturels, tant 
dans notre région qu'à travers le 
monde", a fait valoir M. Addou. 

Par ailleurs, il a souligné que, 
bien que le secteur aérien arabe 
poursuive son expansion, porté par 
une forte demande des passagers, la 
modernisation des flottes et des stra-
tégies de développement ambi-
tieuses, cette dynamique 
s'accompagne de nouveaux défis, 
notamment la hausse des coûts d'ex-
ploitation, les perturbations des 
chaînes d'approvisionnement, la 
transformation technologique et 
l'exigence croissante de durabilité. 

L'ouverture de l'AG de l'AACO 
s'est déroulée en présence notam-
ment du ministre du Transport et de 
la Logistique, Abdessamad Kayouh, 
du secrétaire général de l'AACO, 
Abdul Wahab Teffaha, et du direc-
teur général de l'Office national des 
aéroports (ONDA), Adel El Fakir. 

Au programme de cette AG, qui 
réunit plusieurs hauts responsables 
et experts des secteurs aéronau-
tiques arabes et internationaux, dont 
les PDG des compagnies membres 
de l'AACO, des compagnies parte-
naires et des représentants des prin-
cipaux constructeurs et fournisseurs, 
figure une table ronde de haut ni-
veau consacrée aux tendances ma-
jeures et aux enjeux qui façonnent 
l’avenir du transport aérien.  
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Le PDG de la RAM appelle à bâtir un écosystème 
aérien arabe résilient, responsable et compétitif 

Malgré un léger recul du chômage  

au 3ème trimestre de  2025  
Le marché du travail reste 
miné par le sous-emploi  
et la baisse de l’activité   

La nouvelle aurait pu être bonne pour le 
marché du travail. Mais avec la hausse du 
sous-emploi et le recul du taux d’activité et 
d’emploi, la baisse de 0,5 point du taux de chô-
mage au troisième trimestre de 2025 ne change 
pas grand-chose à une situation qui demeure 
préoccupante à bien des égards. 

Selon les statistiques publiées par le Haut-
commissariat au plan (HCP), entre le troisième 
trimestre de l’année 2024 et celui de 2025, le 
nombre de chômeurs a baissé de 55.000 per-
sonnes.  

Après une diminution de 29.000 chômeurs 
en milieu urbain et de 25.000 en milieu rural, il 
est passé de 1.683.000 à 1.629.000 chômeurs. 
«Ce qui correspond à une diminution de 3%», 
a précisé l’institution publique. 

Ainsi, «le taux de chômage a reculé  de 0,5 
point, passant de 13,6% à 13,1%, de 0,7 point 
en milieu urbain, passant de 17% à 16,3%, et 
de 0,5 point en milieu rural, de 7,4% à 6,9%», a 
fait savoir le HCP dans sa note d’information  
relative à la situation du marché du travail  au 
troisième trimestre de 2025.  

D’après la même source, toutes les catégo-
ries de la population ont connu une baisse du 
taux de chômage, à l’exception des femmes, 
pour lesquelles le taux de chômage a enregistré 
une hausse de 0,8 point, passant de 20,8% à 
21,6%.  

Entre le troisième trimestre de 2024 et la 
même période de 2025, le chômage a reculé 
d’un point parmi les hommes, passant de 
11,6% à 10,6%, a poursuivi l’organisme ajou-
tant qu’« il a également baissé de 1,1 point 
parmi les jeunes âgés de 15 à 24 ans, passant 
de 39,5% à 38,4%, de 0,8 point parmi les per-
sonnes âgées de 35 à 44 ans, de 7,7% à 6,9% ».  

Mais en dépit de ces reculs, le sous-emploi 
et le taux d’activité et d’emploi continuent de 
gangrener  le marché du travail.  

En effet, au cours de cette période, le vo-
lume des actifs occupés en situation de sous-
emploi a augmenté de 133.000 personnes. Les 
données recueillies montrent qu’il est passé de 
1.066.000 à 1.199.000 personnes au niveau na-
tional, de 590.000 à 651.000 personnes en mi-
lieu urbain et de 476.000 à 549.000 en milieu 
rural.  

Ainsi, «le taux de sous-emploi est ainsi 
passé de 10% à 11,1% au niveau national, de 
8,8% à 9,5% en milieu urbain et de 12% à 13,8% 
en milieu rural», a fait remarquer l’institution. 

Le taux d’activité a de son côté baissé, au 
niveau national, de 43,6% à 43,3%. Selon les 
chiffres, il est passé de 45,7% à 45,2% en milieu 
rural et de 42,5% à 42,3% en milieu urbain. Le 
taux d’activité des hommes est passé de 68,6% 
à 68,1% et celui des femmes de 19,2% à 19,1%.   

Quant au taux d’emploi, les chiffres suggè-
rent qu’il a stagné à 37,6% au niveau national. 
Ce taux a connu une légère baisse de 0,2 point 
en milieu rural (de 42,3% à 42,1%) et une quasi-
stagnation (+0,1 point) en milieu urbain (de 
35,3% à 35,4%). De plus, ce taux a augmenté 
de 0,2 point parmi les hommes, passant de 
60,7% à 60,9%, et a baissé de 0,2 point parmi 
les femmes, de 15,2% à 15%. 

Alain Bouithy 
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La 18e édition du Festival inter-
national du théâtre universi-
taire de Tanger (FITUT) s’est 

ouverte, lundi soir au Palais des arts 
et de la culture, en présence d’un 
parterre d’universitaires, de drama-
turges, d’artistes et d’étudiants ma-
rocains et étrangers. 

Organisée sous le Haut Patro-
nage de SM le Roi Mohammed VI, 
à l'initiative de l’Association de l’ac-
tion universitaire (ASAU) de l'Ecole 
nationale de commerce et de ges-
tion (ENCG) de Tanger, en tandem 
avec l’Université Abdelmalek Es-
saâdi (UAE), cette manifestation, 
qui coïncide avec la commémora-
tion du cinquantenaire de la Marche 
Verte, se veut une véritable plate-
forme d’expression et de créativité. 

Cet événement ambitionne de 
promouvoir le théâtre universitaire 
auprès des jeunes et d’encourager 
l’échange d’expériences culturelles 
et scéniques entre les universités 
marocaines et étrangères, dans une 
perspective de dialogue, d’ouver-
ture et de rayonnement du théâtre 
universitaire à l’échelle nationale et 
internationale. 

S'exprimant à cette occasion, le 
président de l’Université Abdelma-
lek Essaâdi, Bouchta El Moumni, a 
déclaré que le FITUT n’est plus une 
simple manifestation artistique, 
mais un rendez-vous culturel enra-
ciné, célébrant la créativité, l’ouver-
ture et la diversité, précisant que 
cette édition se tient dans un 
contexte national particulier mar-
qué à la fois par la célébration de la 
glorieuse Marche Verte et par 
l'adoption de la résolution du 
Conseil de sécurité de l’ONU sur le 
Sahara marocain. 

M. El Moumni a, par ailleurs, re-

levé que ce festival offre aux étu-
diants un espace d’expression et de 
partage à travers le théâtre, art de la 
rencontre et du dialogue, ajoutant 
que les éditions précédentes ont 
confirmé l’importance du théâtre 
universitaire dans la formation des 
jeunes et dans la promotion des va-
leurs de tolérance, de communica-
tion et d’échange interculturel. 

De son côté, la consule générale 
de France à Tanger et directrice dé-
léguée de l’Institut français, Stépha-
nie Petitbon, a salué la tenue de 
cette manifestation culturelle d’en-
vergure, qui confirme la position de 
Tanger en tant que carrefour cultu-

rel majeur favorisant le dialogue et 
la création artistique, soulignant 
son rôle essentiel dans le renforce-
ment des échanges artistiques et la 
promotion du théâtre universitaire. 

Pour sa part, le directeur du 
FITUT, Tahar Elqour, a affirmé que 
cette manifestation culturelle pour-
suit son chemin vers l’excellence et 
l’ouverture internationale, en ac-
cueillant des troupes venues de plu-
sieurs pays frères et amis. 

Il a également souligné, dans 
une déclaration à la MAP, que cet 
événement contribue, à travers le 
langage universel du théâtre, à ren-
forcer le dialogue des cultures et à 

promouvoir les valeurs humaines 
partagées. 

La cérémonie d’ouverture a été 
marquée par la présentation des 
membres du jury de cette édition, 
composé de l’actrice et auteure Ma-
jida Benkiran, de l’acteur, metteur 
en scène et dramaturge Mohammed 
Zaki, de l’expert en communication 
Ahmed Eddafri et de l’icône du 
théâtre marocain Saadia Azgoun. 

A cette occasion, un vibrant 
hommage a été rendu à deux 
grandes figures du théâtre national, 
à savoir Ahmed Chhima et Khalid 
Belaziz, en reconnaissance de leurs 
contributions remarquables à la 
promotion de la scène artistique 
marocaine. 

Le programme du festival, qui 
se poursuivra jusqu'au 7 novembre, 
comprend la présentation de plu-
sieurs pièces théâtrales dans divers 
espaces culturels de la ville, notam-
ment le Palais des arts et de la cul-
ture, l’Université de New England 
et la Salle Beckett. 

Cette édition connaît la partici-
pation d’étudiants venus de plu-
sieurs pays, dont l’Egypte, 
l’Espagne, la France, la Lituanie, 
l’Italie, le Monténégro, la Pologne et 
le Portugal, ainsi que des troupes de 
théâtre universitaire du Maroc ve-
nues de différentes villes. 

Une visite culturelle à la Kasbah 
de Tanger, ainsi qu’une table ronde 
intitulée "Les spectacles du sud ma-
rocain : mémoire des lieux et dyna-
mique de la festivité" figurent 
également au programme de cette 
édition, qui ambitionne de consoli-
der la place du FITUT comme es-
pace de créativité, de rencontre et 
de rayonnement du théâtre univer-
sitaire. 

Le rideau est tombé dimanche à 
Agadir, sur la deuxième édition du 
Festival national des jeunes choré-
graphes, organisé sous le thème "La 
créativité cinétique au service de l'ex-
pression artistique des jeunes". 

La cérémonie de clôture de cet 
événement tenu à l'initiative du mi-
nistère de la Jeunesse, de la Culture 
et de la Communication, a été mar-
quée par diverses performances ar-
tistiques conçues par les jeunes 
participants qui ont présenté des 
pièces chorégraphiques mêlant tradi-
tion et modernité et faisant appel au 
langage corporel et au rythme. 

Au titre de la compétition indivi-
duelle de ce festival, la région de 
Marrakech-Safi a remporté la pre-
mière place, suivie des régions de 
Béni Mellal-Khénifra et de Souss-

Massa. Par groupe, le premier prix a 
été décroché par la région de Béni 
Mellal-Khénifra, suivie des régions 
de Rabat-Salé-Kénitra et de 
Laâyoune-Sakia El Hamra. 

Dans une déclaration à la MAP, le 
directeur régional du Secteur jeu-
nesse à Souss-Massa, Hicham Zel-
louach, a indiqué que cet événement 
artistique intervient suite aux phases 
éliminatoires régionales et provin-
ciales, au terme desquelles les parti-
cipants se sont qualifiés pour 
concourir dans les catégories de cho-
régraphie individuelle et collective, 
reflétant ainsi la richesse et la diver-
sité des écoles artistiques et créatives 
du Maroc. 

Il a ajouté qu’en parallèle à la 
compétition, le programme de cette 
manifestation a été marqué par des 

ateliers de formation et des sessions 
de débat ouvert au profit des jeunes 
participants, ainsi que des spectacles 
de rue dans les espaces publics 
d’Agadir, insufflant à la ville une 
forte dynamique artistique. 

Le festival a, par ailleurs, rendu 
hommage à des figures du monde de 
la chorégraphie, en reconnaissance 
de leur contribution au développe-
ment de cet art au Maroc. 

Selon les organisateurs, la tenue 
de cet événement s’inscrit dans le 
cadre de la mise en oeuvre des 
Hautes Orientations Royales, visant 
à favoriser l’autonomisation des 
jeunes, promouvoir les talents dans 
les domaines culturels et artistiques, 
et renforcer la présence des jeunes en 
tant qu’acteur créatif au sein de la 
scène nationale. 
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Ouverture de la 18ème édition du Festival  
international du théâtre universitaire de Tanger
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Clôture à Agadir du 2ème Festival national des jeunes chorégraphes
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Le Festival international d’art vidéo 
de Casablanca (FIAV) revient du 10 au 
15 novembre avec un programme met-
tant à l’honneur les nouvelles formes de 
création numérique, à travers des ins-
tallations immersives, des œuvres d’art 
génératif et des performances mêlant 
technologie, danse et audiovisuel, ont 
annoncé, lundi à Casablanca, les orga-
nisateurs, lors d’une conférence de 
presse dédiée à la présentation de cette 
31e édition du festival. 

Placée sous le thème "Identités dés-
incarnées", cette 31ème édition, organi-
sée par la Faculté des Lettres et des 
sciences humaines (FLSH) de Ben 
M’sik, en partenariat avec l’Institut 
français du Maroc et l’ambassade de 
France au Maroc, propose un riche par-
cours artistique et scientifique articulé 
autour d’un colloque international, de 
master class et de workshops dédiés 
aux liens entre art, science et intelli-
gence artificielle (IA). 

S’exprimant lors de la conférence de 
presse, la doyenne de la FLSH de Ben 
M’sik, Leila Maziane, a affirmé que le 
festival, s’est imposé au fil des années 

comme un espace unique de rencontre 
entre artistes, chercheurs et étudiants, 
réunissant les mondes académique et 
professionnel autour de la création nu-
mérique. 

"Le FIAV est une aventure intellec-
tuelle et artistique qui évolue avec son 
époque, au rythme des mutations du 
numérique. Il mobilise toutes les forces 
vives de notre université et de nos par-
tenaires institutionnels et culturels", a-
t-elle indiqué dans une déclaration à la 
MAP. 

Mme. Maziane a également souli-
gné la portée du colloque international 
organisé parallèlement au festival au-
tour du thème "Identités désincarnées : 
corps, virtualité et reconstruction de 
soi". 

Cet événement réunira une cin-
quantaine de chercheurs issus 
d’Afrique, d’Europe, d’Asie et d’Amé-
rique latine, dans une approche inter-
disciplinaire mêlant sciences humaines, 
arts et technologies, a-t-elle précisé, in-
vitant la jeunesse marocaine à s’appro-
prier cet espace d’échange et 
d’apprentissage qui favorise l’ouver-

ture sur les cultures et les nouveaux ou-
tils de création. 

De son côté, le directeur du FIAV, 
Majid Seddati, a expliqué que cette édi-
tion marquera les 31 ans d’existence du 
festival et placera la France à l’honneur 
à travers le "Focus France", qui présen-
tera la scène numérique contemporaine 
française. 

"Nous avons invité des artistes, des 
collectifs et des chercheurs pour présen-
ter leurs travaux et débattre autour de 
la thématique de cette année. En marge 
du colloque, plusieurs workshops se-
ront consacrés à l'IA, à la création artis-
tique, à la robotique et aux installations 
immersives", a-t-il expliqué dans une 
déclaration similaire. 

M. Seddati a également mis en lu-
mière l’importance du volet artistique 
de cette édition, qui sera inaugurée par 
un spectacle du magicien et illusion-
niste augmenté Moulla, mêlant magie, 
numérique et IA, avant une série de 
performances audiovisuelles, de danse 
contemporaine et d’installations inter-
actives. 

Pour sa part, Aude Molin-Chuze-

ville, directrice de l’Institut français de 
Casablanca, a relevé que la présence du 
"Focus France" illustre la profondeur de 
la coopération culturelle et artistique 
entre la France et le Maroc. 

"Ce festival constitue un lieu de ren-
contre unique entre créateurs, cher-
cheurs et publics, notamment 
étudiants. Il renforce les passerelles de 
collaboration autour des arts numé-
riques et soutient la créativité contem-
poraine dans toutes ses formes", a-t-elle 
ajouté. 

Créé en 1993, le FIAV de Casablanca 
est une plateforme pluridisciplinaire 
dédiée à la création contemporaine et 
numérique. 

Depuis plus de trente ans, il ac-
cueille des œuvres explorant les nou-
velles formes artistiques et demeure un 
espace privilégié de création, d’échange 
et de formation pour la jeunesse maro-
caine. 

A travers cette édition, la FLSH de 
Ben M’sik réaffirme l’engagement pour 
la promotion de l’art numérique et le 
rayonnement culturel et scientifique de 
l’Université Hassan II de Casablanca. 

Une nouvelle édition de l’ouvrage 
photographique "Sahara Para-

dis", de l’artiste et photographe maro-
cain Abdellah Doulfikar, vient de 
paraître en Espagne, mettant en lu-
mière, à travers une approche poé-
tique, les multiples facettes de la vie 
quotidienne et de la culture des pro-
vinces du Sud du Royaume. 

Fruit de huit années de travail, ce 
projet artistique et documentaire s’ar-
ticule autour d’une exposition itiné-
rante et d’un beau livre réunissant 
plus d’une centaine d’images accom-
pagnées de textes explicatifs et de té-
moignages, dans le but de célébrer la 
culture, l’histoire et la biodiversité de 
cette région du Maroc. 

Dans une déclaration à la MAP, M. 
Doulfikar a précisé que cette nouvelle 
édition comprend davantage de pho-
tographies mettant en valeur la ri-
chesse culturelle des provinces du 
Sud, la place centrale de la femme 
sahraouie, ainsi que les réformes en-
gagées par le Maroc pour le dévelop-
pement de la région, notamment dans 
le domaine des infrastructures, de 
l’énergie et du tourisme durable, à tra-
vers une approche artistique. 

Exposée dans plusieurs villes es-
pagnoles, cette édition comprend éga-
lement des légendes en quatre 
langues - arabe, espagnol, français et 
amazigh -, a précisé le photographe, 
ajoutant que la forte demande pour 

cette œuvre a motivé la publication 
d’une version revue, enrichie et actua-
lisée. 

Selon M. Doulfikar, ce projet visuel 
vise à changer le regard porté sur le 
désert, en déconstruisant les clichés 
qui l’associent à la désolation ou au 
vide, alors qu’il s’agit d’un espace ha-
bité, dynamique et profondément hu-
main. 

Les clichés du photographe cap-
tent la diversité culturelle et environ-
nementale du Sahara marocain à 
travers des scènes représentant les 

gravures rupestres ancestrales, les 
oasis luxuriantes, les initiatives écolo-
giques de lutte contre la désertifica-
tion, les projets d’énergie verte, ainsi 
que la faune et la flore du Parc natio-
nal de Khenifiss et de la lagune de 
Naïla. A travers cette œuvre, Abdellah 
Doulfikar plaide pour une relecture 
contemporaine du Sahara marocain, 
rompant avec les représentations exo-
tiques et invitant à une approche au-
thentique, respectueuse et consciente 
de sa richesse historique, culturelle et 
humaine. 

Bouillon de culture

Installations immersives, IA et art génératif  
au programme de la 31ème édition du FIAV

Parution d'une nouvelle édition de l’ouvrage 
photographique "Sahara Paradis" 

Prix 
 
L'appel à candidature pour la troi-

sième édition du Prix Ibn Rochd de la 
concorde vient d'être lancé, à l'initiative de 
l'Association d'amitié Andalousie-Maroc 
"Forum Ibn Rochd", qui oeuvre pour la 
promotion des relations entre le Maroc et 
l'Espagne et la consolidation du rappro-
chement entre les deux peuples voisins. 

Le prix vise, selon ses initiateurs, à 
mettre en valeur, encourager et récompen-
ser les contributions significatives, de per-
sonnalités ou d'institutions privées ou 
publiques du Maroc et de l'Espagne, à la 
compréhension, la connaissance mutuelle 
et la coexistence, ainsi qu'à la promotion 
du dialogue, la défense des valeurs de li-
berté, des droits de l’Homme, de paix, de 
justice et la protection de l'environnement 
dans les deux Royaumes. 

Les candidatures doivent être sou-
mises au siège de l'Association, par cour-
rier postal ou électronique avant le 31 
janvier 2026, indique l'association dans un 
communiqué. 

L'Association d'amitié Andalousie-
Maroc ''Forum Ibn Rochd", qui compte 
jusqu’à présent plus de 200 membres des 
deux côtés du détroit de Gibraltar, se fixe 
pour mission le renforcement de la 
connaissance mutuelle entre les deux peu-
ples, à travers diverses activités. 

Elle se veut également un vecteur 
"pour contribuer à l’amélioration des re-
lations bilatérales par le biais d'une diplo-
matie culturelle parallèle et créer un 
espace de compréhension et de dialogue 
permanent".
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Sport

La sélection marocaine des
moins de 17 ans de football
s'est inclinée face à son ho-
mologue japonaise par 2

buts à 0, lundi à Aspire Zone à
Doha, lors de la 1ère journée
(groupe B) du Mondial de la catégo-
rie qui se tient jusqu'au 27 novem-
bre au Qatar.

Les deux buts de la rencontre
ont été marqués par Taiga Seguchi
(57è) et Daigo Hirashima (90è+8).

L'autre match de ce groupe s’est

terminé sur un carton du Portugal
vainqueur de la Nouvelle-Calédonie
par 6 à 1.

Lors de la 2è journée, prévue
jeudi prochain au stade n° 8 de l’As-
pire Zone (13h30), le Maroc affron-
tera le Portugal, avant de croiser le
fer avec la Nouvelle-Calédonie le 9
courant (14h30) dans le cadre de la
3è et dernière journée.

A l’issue du match Maroc-Japon,
le sélectionneur national des U17,
Nabil Baha, a affirmé que le Onze

national est déterminé à montrer un
tout autre visage lors de son
deuxième match du Mondial de la
catégorie face au Portugal.

« Nous allons tirer les leçons qui
s’imposent de la rencontre face au
Japon afin de montrer un autre vi-
sage lors de notre prochain match »,
a déclaré Baha à la presse.

« Nous avons encore deux
matchs à disputer, qui seront désor-
mais les plus importants pour nous
», a-t-il ajouté, soulignant qu’il est
nécessaire « d’analyser ce qui n’a pas
fonctionné contre le Japon, de cor-
riger les erreurs et, surtout, de parler
avec les joueurs pour qu’ils gardent
un état d’esprit positif  ».

« Nous savions que nous allions
affronter trois rencontres difficiles
dans cette compétition, car nous
avons hérité d’un groupe relevé », a
reconnu le technicien national,
avant de rappeler que « ces joueurs
nous ont déjà rendus fiers et ont
montré de très belles choses ».

« Notre mission est désormais de
bien préparer le match contre le
Portugal et d’aller chercher la vic-
toire », a-t-il insisté, précisant que «
l’objectif  reste de passer le premier
tour ».

Doha : Mohammed Benmassaoud 
(MAP)

Le tirage au sort de la phase de
groupes de la Ligue des champions
d'Afrique 2025/2026 a eu lieu, lundi,

dans les studios du partenaire télévisuel de
la Confédération africaine de football
(CAF), SuperSport, à Johannesburg.

Ce tirage au sort, animé par les stars du
football africain Alexander Song et Chris-
topher Katongo, a placé la Renaissance
Sportive de Berkane dans le groupe A, aux
côtés des Egyptiens de Pyramids FC, des

Nigérians de Rivers United et des Zam-
biens de Power Dynamos FC.

Le club AS FAR sera, quant à lui, dans
le groupe B, avec Al Ahly (Egypte), Young
Africans (Tanzanie) et JS Kabylie (Algérie).

Le groupe C comprend Mamelodi Sun-
downs (Afrique du Sud), Al Hilal FC (Sou-
dan), MC Alger (Algérie) et FC Saint-Eloi
Lupopo (République démocratique du
Congo).

Le groupe D est composé de l’Espé-

rance sportive de Tunis (Tunisie), Simba SC
(Tanzanie), Atlético Petróleos de Luanda
(Angola) et Stade Malien (Mali).

Plus tôt dans la journée, la CAF avait
dévoilé la nouvelle identité visuelle de ses
compétitions continentales de clubs, à sa-
voir la Ligue des champions d’Afrique To-
talEnergies et la Coupe de la Confédération
africaine TotalEnergies.

Par ailleurs, le tirage au sort de la phase
de groupes de la Coupe de la Confédéra-
tion CAF 2025/26 s'est déroulé également
lundi.

Ce tirage au sort a placé l’Olympique
Club de Safi dans le groupe A, aux côtés de
FC San Pedro (Côte d’Ivoire), Djoliba AC
(Mali) et l’USM Alger (Algérie).

De son côté, le Wydad de Casablanca,
de retour sur la scène continentale, évoluera
dans le groupe B, en compagnie de AS Ma-
niema Union (RDC), Azam FC (Tanzanie)
et Nairobi United FC (Kenya).

Le groupe C comprend le CR Belouiz-
dad (Algérie), Stellenbosch FC (Afrique du
Sud), AS Otohô (Congo) et Singida Black
Stars (Tanzanie).

Enfin, le groupe D est composé de Za-
malek SC et Al-Masry SC (Egypte), Kaizer
Chiefs (Afrique du Sud) et Zesco United
(Zambie).

Tirage au sort de la phase de poules de la Ligue des champions et de la Coupe de la CAF

Jouable pour les clubs marocains

Sannadi opéré avec
succès du genou droit

L’attaquant marocain de l’Athletic Bil-bao, Maroan Sannadi, a été opéré avec
succès lundi d’une atteinte méniscale

au genou droit, a annoncé le club basque.
L’intervention, réalisée à l’hôpital Vithas

San José de Vitoria-Gasteiz, a permis de traiter
une lésion dont souffrait le joueur depuis le
début de la saison et qui l’avait contraint à dé-
clarer forfait pour le derby basque face à la Real
Sociedad, disputé samedi dernier.

Le club a précisé que Sannadi devrait ob-
tenir son autorisation de sortie hospitalière
mardi, avant de débuter sa rééducation au cen-
tre d’entraînement de Lezama, sans toutefois
fixer de date pour son retour à la compétition.

L’Athletic devra se passer de son attaquant
marocain lors du déplacement de mercredi à
Newcastle, pour le compte de la 4± journée
de la phase de groupes de la Ligue des cham-
pions.

Outre Sannadi, l’entraîneur Ernesto Val-
verde devra également composer avec les ab-
sences d’Iñaki Williams et d’Iñigo Lekue, tous
deux blessés, ainsi que celles de Beñat Prados
et Unai Egiluz, en convalescence, et de Yeray
Álvarez, suspendu par l’UEFA jusqu’en avril
pour un cas de dopage.

Défaite d’entrée de l’EN U17 au Mondial
Nabil Baha : L'équipe est déterminée à montrer un autre visage contre le Portugal 

Futsal féminin 
Double confrontation

amicale Espagne-Maroc 

La sélection nationale féminine de futsal disputera
deux matchs amicaux face à son homologue espa-
gnole, les 11 et 12 novembre, au pavillon Javier

Lozano de Tolède, dans le centre de l'Espagne.
Ces rencontres, programmées respectivement à

18h00 et 19h00, s’inscrivent dans le cadre de la prépara-
tion des deux sélections à la Coupe du monde féminine
de futsal, précise la Fédération espagnole de football dans
un communiqué.

Sous la direction du sélectionneur national Adil
Sayeh, les Lionnes de l’Atlas ont validé avec brio leur
qualification pour la première édition du Mondial fémi-
nin de futsal, qui se tiendra du 21 novembre au 7 décem-
bre aux Philippines, où elles représenteront le continent
africain aux côtés de la Tanzanie.

Cette qualification historique vient couronner une
année remarquable pour la sélection marocaine, qui a en-
registré la meilleure progression au classement mondial
féminin de la FIFA, gagnant 16 places pour occuper dés-
ormais la 31e position avec un total de 963,37 points.

De son côté, l’équipe espagnole, dirigée par Claudia
Pons, peaufine également sa préparation en vue du ren-
dez-vous mondial et entend tirer profit de ces confron-
tations pour ajuster ses choix tactiques avant le départ
pour l’Asie.

Cette double confrontation hispano-marocaine
constitue une étape importante pour la sélection natio-
nale féminine de futsal, qui y voit une occasion de me-
surer ses progrès face à un adversaire de référence sur la
scène internationale.
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Recette

De nombreux pays, dont les 
Etats-Unis, ont appelé lundi à in-
terdire l'utilisation du mercure 
dans les amalgames dentaires dès 
2030, apportant ainsi leur soutien 
à une proposition des pays afri-
cains. 

La sixième réunion de la 
conférence des parties à la Conven-
tion de Minamata sur le mercure 
(COP-6), qui se tient cette se-
maine à Genève, examinera égale-
ment comment mieux lutter 
contre les cosmétiques éclaircis-
sants qui contiennent ce produit 
jugé hautement toxique par l'Or-
ganisation mondiale de la santé 
(OMS). 

"Il est inexcusable que les gou-
vernements du monde entier au-
torisent encore les composés à base 
de mercure dans les soins de santé 
alors qu'il existe des alternatives 
sûres", a déclaré le ministre améri-
cain de la Santé Robert Kennedy 
Jr., dans un message vidéo, lors de 
la réunion. 

"Pourquoi avons-nous une 
double norme pour le mercure? 
Pourquoi le qualifions-nous de 
dangereux dans les batteries, les 

médicaments en vente libre et le 
maquillage, mais acceptable dans 
les vaccins et les amalgames den-
taires", a-t-il ajouté. 

L'Union européenne a banni 
ces "plombages" au mercure de-
puis janvier. Mais globalement, il 
n'y a que 43 pays qui les ont inter-
dits, selon l'ONG European Net-
work for Environmental 
Medicine. 

Adoptée en 2013, la Conven-
tion de Minamata prévoit que les 
pays signataires prennent des me-
sures d'élimination progressive de 
l'utilisation des amalgames den-
taires au mercure. 

Mais les pays africains souhai-
tent qu'ils soient soumis à une in-
terdiction de production, 
d'importation et d'exportation dès 
2030, et ont déposé un projet 
d'amendement de la Convention. 

Peu de pays ont fait part de 
leur opposition à la proposition 
africaine, dont le Royaume-Uni, 
l'Iran et l'Inde. 

"La date proposée pour l'élimi-
nation progressive en 2030 est trop 
proche", a notamment protesté la 
représentante britannique, souli-

gnant la nécessité de prendre en 
compte d'autres facteurs dont le 
coût et la durabilité des alterna-
tives aux amalgames dentaires au 
mercure. 

Les discussions vont se pour-
suivre à huis clos, avec pour objec-
tif de parvenir à un accord jeudi ou 
vendredi. 

Les pays vont aussi débattre 
cette semaine, à la demande des 
pays africains, des produits cosmé-
tiques éclaircissants au mercure. 

"La convention interdit déjà 
l'utilisation du mercure dans les 
cosmétiques" mais les ventes "ont 
explosé dans le monde, en particu-
lier en ligne", a expliqué la secré-

taire exécutive de la Convention, 
Monika Stankiewicz, aux journa-
listes. 

Lorsqu'il est ajouté aux cosmé-
tiques, le mercure éclaircit la peau 
en supprimant la production de 
mélanine. Mais ce processus n'est 
pas permanent et est "dangereux 
pour la santé", a-t-elle averti. 

Selon une étude publiée lundi 
par le Zero Mercury Working 
Group, une coalition de plus de 
110 ONG dans 55 pays, environ 66 
millions de pots de crème éclaircis-
sante au mercure sont produits 
chaque année. 

Les tests effectués par ce réseau 
d'ONG sur des crèmes indiquent 
par ailleurs que la Thaïlande, la 
Chine et le Pakistan sont ensemble 
responsables de plus de la moitié 
de la production mondiale. 

Les pays vont discuter cette se-
maine de nombreux autres sujets, 
dont l'utilisation du mercure dans 
l'extraction minière artisanale et à 
petite échelle d'or ainsi que d'une 
éventuelle interdiction de l'utilisa-
tion du mercure pour la produc-
tion de chlorure de vinyle, élément 
de base du plastique PVC. 

Appel à interdire le mercure dans les amalgames dentaires dès 2030

Feuilletés aux crevettes et fromage frais

Des chercheurs viennent de dé-
couvrir une molécule "pro-
metteuse" dans la perspective 

de prévenir les "neuropathies périphé-
riques" induites par la chimiothérapie, 
a annoncé le Centre français de la re-
cherche scientifique (CNRS) qui a 
conduit cette étude. 

"Dans l’espoir d’offrir une option 
thérapeutique aux patients et patientes 
concernés", l’équipe de recherche "a 
identifié une molécule capable de pré-
venir l’apparition de tels effets secon-
daires", indique le CNRS en 
présentation de cette découverte, pu-
bliée mercredi dans la revue spécialisée 
"Science Advances". 

A ce jour "incurables", les neuropa-
thies périphériques, précise-t-on, sont 
"des complications neurologiques fré-
quentes de la chimiothérapie, qui pro-
voquent douleurs, picotements et 
brûlures persistantes au niveau des 
membres, parfois même après la fin du 
traitement". 

La molécule identifiée "stimule la 
production d’un composé essentiel à la 
production d’énergie cellulaire, dont 
dépend la survie de toutes nos cellules, 
et favorise ainsi la résistance des cellules 
nerveuses aux agressions causées par les 
traitements de chimiothérapie - 
comme le paclitaxel", explique le centre 

de recherche français. 
Et d’ajouter que cette molécule, tes-

tée sur des cultures cellulaires humaines 
et des rongeurs, "a permis de limiter la 
dégradation des cellules nerveuses ha-
bituellement touchées dans les extrémi-
tés et ainsi de réduire les symptômes 
douloureux, sans pour autant altérer 
l’action antitumorale". 

"A l’heure où les neuropathies liées 
à la chimiothérapie touchent 80 % des 

patients, et persistent chez près d’un 
quart d’entre eux, voire obligent à di-
minuer le traitement anticancéreux, 
cette découverte suscite un réel espoir", 
se félicite le CNRS. 

La molécule, conclut-il, fera d’ici 
quelques années l’objet d’un essai cli-
nique, "première étape vers une possi-
ble application thérapeutique, une fois 
validées les étapes précliniques régle-
mentaires".

Découverte d’une molécule "prometteuse" pour 
réduire les effets secondaires de la chimiothérapie
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